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Note à l’intention de l’auteur de la demande
•         Tous les demandeurs de permis de prêteur sur salaire ou de courtier en prêts sur salaire, ou de renouvellement d'un de ces permis doivent répondre aux questions ci-dessous. Certaines parties du formulaire concernent uniquement les propriétaires uniques, les sociétés en nom collectif ou les personnes morales.
•         Une fois ce formulaire rempli et signé, scannez-le et joignez-le au formulaire de demande de permis.
•         Les formulaires incomplets ou indûment remplis ne seront pas traités et ils seront retournés, ce qui pourrait retarder le processus de demande.
•         Les demandes seront considérées comme remises au registrateur seulement après réception de tous les renseignements et documents requis.
Personne qui remplit le formulaire :
Avis de collecte et consentement : Demande de permis en vertu de la Loi de 2008 concernant les prêts sur salaire
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Avis de collecte et consentement : Demande de permis en vertu de la Loi de 2008 concernant les prêts sur salaire
En vertu de l'article 10 de la Loi de 2008 concernant les prêts sur salaire (la " Loi "), le registrateur est autorisé à délivrer ou à renouveler un permis à un prêteur sur salaire ou à un courtier en prêts sur salaire qui satisfait aux exigences de la Loi et de ses règlements. En Ontario, une personne ou une entité doit détenir un permis avant de pouvoir agir à titre de prêteur sur salaire ou de courtier en prêts sur salaire.
En vertu du paragraphe 10 (3) de la Loi, le registrateur est autorisé à demander des renseignements qui sont pertinents à sa décision de délivrer ou de renouveler un permis. La collecte de « renseignements personnels » et leur utilisation ont pour but de permettre au registrateur de décider s'il doit délivrer ou renouveler un permis en vertu de la Loi et, par conséquent, elles sont autorisées en vertu des paragraphes 38 (2) et 41 (1) de la Loi sur l'accès à l'information et la protection de la vie privée. Les renseignements recueillis dans le présent formulaire, y compris les « renseignements personnels », peuvent être communiqués à d'autres personnes à cette fin, conformément aux alinéas 42 (1) b) et c) de la LAIPVP.
Toute question concernant la collecte, l'utilisation et la divulgation de renseignements personnels par le registrateur relativement à la délivrance d’un permis en vertu de la Loi de 2008 concernant les prêts sur salaire peut être communiquée au ministère comme suit :
Par écrit :
Ministère des Services gouvernementaux et des Services aux consommateurs
Division des opérations relatives aux services aux consommateurs
77 rue Wellesley Ouest 
CP 450
Toronto (Ontario)  M7A 2J6
Par téléphone : 416-326-6203 ou 1-800-889-9768Par courriel : CPOLicensing@ontario.ca
Consentement à la collecte de renseignements
1.         Une vérification du casier judiciaire sera effectuée au nom du registrateur. Ce dernier, avec l'aide de l'Unité des permis de la Division des opérations relatives aux services aux consommateurs, cherchera dans les dossiers et les renseignements conservés par le Centre d'information de la police canadienne (CIPC), conformément à la Loi sur le casier judiciaire (Canada) des renseignements au sujet de l’auteur de la demande se rapportant aux accusations non résolues, à des condamnations, des verdicts de culpabilité et à des ordonnances judiciaires en vigueur, relativement aux dispositions sur les infractions pénales des lois fédérales, dont le Code criminel. Si l’auteur de la demande réside ou a résidé dans un autre territoire au cours des cinq dernières années, le registrateur peut effectuer une recherche auprès des organismes d'application de la loi de ce territoire afin de trouver des renseignements essentiellement similaires à ceux recueillis dans le cadre d’une vérification en collaboration avec le CIPC.
2.         Le registrateur peut communiquer avec les particuliers, les entités ou les organismes inscrits sur le présent formulaire par l’auteur de la demande afin de vérifier le statut, et autre renseignement relatif au statut, des inscriptions, des permis, des nominations ou des autorisations que ce dernier a obtenus en vertu d’une loi d’une province, d’un territoire, d’un État ou d’un pays.
3.         Le registrateur peut communiquer avec l’auteur de la demande de permis ou de renouvellement de permis afin de lui fournir des renseignements concernant la décision qu’il doit prendre quant à la délivrance ou au renouvellement du permis.
4.         Le registrateur peut également faire des recherches dans les archives judiciaires des territoires inscrits par l’auteur de la demande sur le présent formulaire, ainsi que dans les renseignements conservés par les autorités ou fonctionnaires responsables de la gestion des faillites et des insolvabilités de ce territoire, afin de vérifier l’état de toute faillite ou instance en insolvabilité visant l’auteur de la demande et de vérifier tout jugement impayé dont celui-ci fait l’objet.
5.         Dans le but de compléter et de vérifier les renseignements fournis dans la présente demande, le ministère des Services gouvernementaux et des Services aux consommateurs peut consulter les autorités de réglementation ou de délivrance de permis, les organismes de réglementation gouvernementaux ou autres organismes d’application de la loi au Canada ou à l’étranger, le registraire des faillites, les bureaux de crédit ainsi que les associations professionnelles et industrielles.
Avis de divulgation
Avec votre consentement, en vertu de l’alinéa 42 (1) b) de la Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée, le registrateur peut également divulguer les renseignements personnels que vous avez fournis aux personnes, organisations et entités mentionnées sur ce formulaire afin de déterminer votre admissibilité à un permis (par exemple, les renseignements personnels peuvent être divulgués au CPIC et à d’autres bureaux de renseignements pour établir si on peut s’attendre à ce que vous respectiez les lois et agissiez d’une façon financière responsable).
Toute question concernant la collecte, l’utilisation et la divulgation de renseignements personnels par le registrateur relativement à la délivrance d’un permis en vertu de la Loi de 2008 concernant les prêts sur salaire peut être communiquée au ministère comme suit :
Par écrit :
Ministère des Services gouvernementaux et des Services aux consommateurs
Division des opérations relatives aux services aux consommateurs
77 rue Wellesley Ouest 
CP 450
Toronto (Ontario)  M7A 2J6
Par téléphone : 416-326-6203 ou 1-800-889-9768Par courriel : CPOLicensing@ontario.ca
En signant ce formulaire, vous consentez à la collecte, à l’utilisation et à la divulgation directes et indirectes de vos renseignements personnels de la façon décrite ci-dessus.
Fait à
, le
Renseignements requis
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Renseignements requis — Généralités
Les questions 1 à 7 doivent être remplies au nom d’une personne morale et pour chaque personne dont le nom figure sur le formulaire de demande. Les propriétaires uniques, les associés d’une société en nom collectif et les administrateurs et dirigeants d’une personne morale doivent également répondre aux questions des parties 8 à 12. 
1. Serez-vous (ou cette personne morale) engagé, occupé, employé ou associé, directement ou indirectement, dans toute autre activité, profession ou dans tout autre emploi? 
2. Êtes-vous (ou cette personne morale) autorisé, titulaire d’un permis ou nommé en vertu d’une autre loi dans une province, un territoire, un État ou un pays? (Autre qu’un permis de conduire.)
3. Faites-vous (ou cette personne morale) actuellement l’objet d’un ou de plusieurs jugements impayés?
4. Est-ce que votre autorisation, permis ou nomination a déjà fait l’objet d’un refus, d’une suspension, d’une révocation ou d’une annulation (ou celle ou celui de la personne morale) en vertu de toute loi d’une province, d’un territoire, d’un État ou d’un pays? (Autre qu’un permis de conduire.)
5. Avez-vous (ou cette personne morale) été engagé dans une procédure de faillite ou d’insolvabilité, ou êtes-vous actuellement en instance de faillite ou d’insolvabilité?
6. Avez-vous (ou cette personne morale) déjà été reconnu coupable d’une infraction en vertu d’une loi d’une province, d’un territoire, d’un État ou d’un pays?
(Vous n’êtes pas tenu de divulguer toute infraction pour laquelle un pardon a été accordé en vertu de la Loi sur le casier judiciaire et qui n’a pas été révoquée. Un pardon n’est pas accordé simplement en raison du temps écoulé. Vous n’êtes pas tenu de divulguer toute condamnation en vertu de la Loi sur le système de justice pénale pour les adolescents, de la Loi sur les jeunes contrevenants ou de la Loi sur les jeunes délinquants.)
7. Est-ce que vous (ou cette personne morale) faites actuellement l’objet d’accusations?
Renseignements requis — Propriétaires uniques, associés, dirigeants et administrateurs
8. Êtes-vous ou avez-vous déjà été administrateur, dirigeant ou actionnaire contrôlant d’une personne morale qui fait l’objet d’un ou de plusieurs jugements impayés? 
9. Avez-vous déjà été administrateur, dirigeant ou actionnaire contrôlant d’une personne morale dont l’autorisation, le permis ou la nomination a déjà fait l’objet d’un refus, d’une suspension, d’une révocation ou d’une annulation en vertu d’une loi d’une province, d’un territoire, d’un État ou d’un pays?
10. Êtes-vous ou avez-vous déjà été administrateur, dirigeant ou actionnaire contrôlant d’une personne morale qui a déjà déclaré faillite ou qui est actuellement en instance de faillite?
11. Avez-vous déjà été administrateur, dirigeant ou actionnaire contrôlant d’une personne morale qui a été reconnue coupable d’une infraction en vertu d’une loi d’une province, d’un territoire, d’un État ou d’un pays, ou qui fait actuellement l’objet d’accusations?
12. Avez-vous déjà eu une relation d’emploi ou d’affaires qui a cessé pour cause d’abus de confiance ou de manquement à l’obligation de confidentialité, de tromperie, de fraude, de vol, de falsification, de détournement de fonds, de harcèlement ou de voies de fait ou en raison de tout autre comportement semblable?
Signature
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Signature
J’atteste par la présente que les renseignements fournis ci-dessus sont, à ma connaissance, exacts. 
Fait à
le
Inscrire le nom complet, en caractères d’imprimerie, de l’auteur de la demande si celui-ci est un propriétaire unique, une personne morale ou une société en nom collectif ou le nom du dirigeant ou administrateur de la personne morale ou de l’associé particulier de la société en nom collectif, et signer ci-dessous.
8.0.1291.1.339988.308172
Demande de permis de prêteur sur salaire et de courtier en prêts sur salaire, et consentement à la divulgation de renseignements personnels
MGCS
Demande de permis de prêteur sur salaire et de courtier en prêts sur salaire, et consentement à la divulgation de renseignements personnels
	CurrentPageNumber: 
	NumberofPages: 
	TextField1: 
	initFld: 
	corporation: 
	soleproprietorOrPartner: 
	corporationName: 
	nameOfIndividual: 
	city: 
	day: 
	month: 
	year: 
	Section 2. Business Information. Last Name. This field is mandatory.: 
	Section 2. First Name. This field is mandatory.: 
	Section 2. Middle Initial.: 
	no: 
	yes: 
	details: 
	Section 4. Signature: 
	saveForm: 
	Print: 
	Reset: 



